
ORDONNANCES 

Ordonnance n° 21-05 du 10 Ramadhan 1442 
correspondant an 22 avril 2021 modifiant et 
completant certaines dispositions de l'ordonnance 
n° 21.01 du 26 Rajab 1442 correspondant au 
10 mars 2021 portant loi organique relative 
au regime electoral. 

Le President de la Republique, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 12, 56, 121, 
122, 140, 142, 197, 198, 200, 201, 202 et 224 ; 

Vu la loi organique n° 98-01 du 4 Safar 1419 
correspondant au 30 mai 1998, modifiee et completee, 
relative aux competences, a l'organisation et au 
fonctionnement du Conseil d'Etat ; 

Vu la loi organique n° 05-11 du 10 Joumada Ethania 1426 
correspondant au 17 juillet 2005, modifiee, relative a 
l'organisation judiciaire ; 

Vu l'ordonnance n° 21-01 du 26 Rajab 1442 correspondant 
au 10 mars 2021 portant loi organique relative au regime 
electoral ; 

Apres avis du Conseil d'Etat ; 

Le Conseil des ministres entendu ; 

Vu la decision du Conseil constitutionnel ; 

Promulgue l'ordonnance dont la teneur suit : 

Article ler. — Les dispositions des articles 203 et 206 de 
ordonnance n° 21-01 du 26 Rajab 1442 correspondant 

au 10 mars 2021 portant loi organique relative au regime 
electoral, sont modifiees, completees et redigees comme suit : 

« Art. 203. — Le delai de deli& des listes de candidatures 
s'acheve quarante-cinq (45) jours, avant la date du scrutin ». 

« Art. 206. — Tout rejet d'une candidature ou d'une liste 
de candidats, doit etre dement et explicitement motive, selon 
le cas, par decision du coordinateur de la delegation de 
wilaya de l'Autorite independante ou du coordinateur aupres 
de la representation diplomatique et consulaire a l'etranger. 

Cette decision doit 'etre notifiee sous peine de nullite, dans 
un delai de huit (8) jours, a compter de la date de depot de la 
declaration de candidature. En cas de besoin, le President de 
l'Autorite Independante peut proroger ce Mai de quatre (4) 
jours supplementaires au maximum. Passé ce delai, la 
candidature est reputee valable. 

La decision de rejet peut faire l'objet d'un recours devant 
le tribunal administratif territorialement competent, dans un 
delai de trois (3) jours, a compter de la date de sa notification. 

La decision de rejet concemant les candidatures dans les 
circonscriptions electorales a l'etranger peut faire l'objet 
d'un recours aupres du tribunal administratif d'Alger dans 
un delai de trois (3) jours a partir de la date de sa notification. 

Le tribunal administratif territorialement competent statue 
dans un delai de deux (2) jours, a compter de la date 
d'introduction du recours. 

Le jugement du tribunal administratif est susceptible 
d'appel dans un delai de deux (2) jours devant le tribunal 
administratif d'appel territorialement competent, a compter 
de la date de notification du jugement. 

Le tribunal administratif d'appel statue dans un delai de 
deux (2) jours, a compter de la date d'introduction du 
recours. 

 (le reste sans changement) ». 

Art. 2 . — La prosente ordonnance sera publiee au 
Journal officiel de la Republique algerienne democratique 
et populaire. 

Fait a Alger, le 10 Ramadhan 1442 correspondant au 
22 avril 2021. 

Abdelmadjid TEBBOUNE. 


